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AJE : Agent judiciaire de l’Etat

AMAI : Autorités ministérielles d’audit interne 

AMVS : l'Autorité   de Mise en   Valeur de la  Vallée du Sourou

AN : Assemblée Nationale

ANPE : Agence nationale pour l’emploi

APBEF : Association Professionnelle des Banques et Etablissements financiers

ARCEP : Autorité de régulation des communications électroniques et des postes

ARCOP : Autorité de régulation de la commande publique

ASCE-LC : Autorité supérieure de contrôle d'Etat et de lutte contre la corruption

BF : Burkina Faso

BRMN : Bureau de Restructuration et de Mise à Niveau

CA : Conseil d’administration

CAC : Comité anti-corruption

CAP : Certificat d’aptitude professionnelle

CC : Cour des Comptes

CENTIF : Cellule nationale de traitement des informations financières

CES : Conseil économique et social 

CHU : Centre hospitalier universitaire

CMA : Centre médical avec antenne chirurgicale

CNLF : Coordination nationale de lutte contre la fraude

CNSS : Caisse nationale de sécurité sociale

CPAVI : Centre de Promotion de l'Aviculture Villageoise

CST : Comité scientifique et Technique

DAJC : Direction des affaires juridiques et du contentieux

DAJL : Direction des affaires juridiques et des litiges

DGCOOP : Direction générale de la coopération

DGTTM : Direction Générale des Transports Terrestres et Maritimes

ENSP : Ecole nationale de santé publique

LISTE DES PRINCIPALES ABREVIATIONS/ACRONYMES
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EPE : Etablissements Publics de l’Etat

FAARF : Fonds d'Appui Aux Activités Rémunératrices des Femmes 

FAPE : Fonds d'Appui à la Promotion de l'Emploi

FASI : Fonds d'Appui au Secteur Informel

FDCT : Fonds de Développement Culturel et Touristique

FONAFI : Fonds National de la Finance Inclusive

FONRID : Fonds National de la Recherche et de l'Innovation pour le Développement

HCDS : Haut conseil du dialogue social

HCRUN : Haut conseil pour la réconciliation et l’unité nationale

IGF : Inspection Générale des Finances

ITS : Inspection technique des services

ONEA : Office national de l’eau et de l’assainissement

ONECCA BF : Ordre national des experts comptables et comptable agréés du Burkina Faso

ONUDC : Organisation des Nations unies contre la drogue et le crime

PADEL-B : Projet d’appui au développement du secteur de l’élevage

PDPS : Programme de Développement Durable des exploitations pastorales du

SAHEL

PME : Petites et moyennes entreprises

PNCL : Programme National de Construction de  Logements

PPM : Plan  de passation des marchés

PPR : Projet de Préparation et de Riposte

PRED : Programme de Restructuration des Entreprises en Difficulté

PUFDR : Projet d’urgence de financement des dépenses récurrentes 

RCCM : Registre de commerce et de crédit mobilier

RN : Route nationale

SIAO : Salon international de l’artisanat de Ouagadougou

SOGEAO : Société de Gestion de l’Abattoir de Ouagadougou

SONABEL : Société Nationale Burkinabé d’Electricité

SP : Secrétariat permanent

TAC : Traité d’amitié et de coopération
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L’exercice par l'Autorité Supérieure de Contrôle d'Etat et de Lutte contre la Corruption (ASCE-

LC) des prérogatives à elle conférées par la loi organique N°082-2015/CNT du 24 novembre

2015 régissant ses attributions, composition, organisation et fonctionnement a été précisé à

l’article 24 du décret N°2021 755/PRES/PM/MFPTPS portant organisation et fonctionnement

de l'Autorité Supérieure de Contrôle d'Etat et de Lutte contre la Corruption du 14 juillet 2021,

qui lui définit entre autres missions :

- le suivi des recommandations issues des rapports des corps de contrôle ;   

- la saisine de la justice des cas de corruption ou d’infractions assimilées portés à sa

connaissance à travers les dénonciations ou des rapports reçus des autres Corps de

contrôle ; 

- le suivi de l’évolution de toutes les procédures judiciaires pendantes et au besoin la

constitution de partie civile au nom de l’Etat conformément à l’article 58 de ladite loi

organique.

Le présent tome, troisième et dernier de la série porte sur la mise en œuvre par l’ASCE-LC de

ses attributions ci-dessus rappelées en matière de suivi des recommandations. Ainsi, le tome

3 du rapport annuel général d’activités 2022 de l’ASCE-LC s’articule autour de deux points :

1 le suivi de la mise en œuvre des recommandations issues de rapports des corps de

contrôle de l’ordre administratif en 2022 ; 

2 le suivi des dossiers devant les juridictions.

Tout aussi important que ses attributions en matière de prévention, de détection et de

répression des actes de corruption, le suivi par l’ASCE-LC des recommandations formulées

par les corps de contrôle et des dossiers transmis aux autorités judiciaires permet au public de

disposer d’informations sur la suite donnée à l’ensemble de son œuvre (travail) au cours d’une

année.

INTRODUCTION
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L’ASCE-LC a procédé au suivi des recommandations issues des rapports des corps de contrôle

de l’ordre administratif et établi la synthèse des malversations financières contenues dans

lesdits rapports.

1. RECAPITULATIF DES RECOMMANDATIONS SUIVIES EN 2022

Le récapitulatif des recommandations suivies en 2022 concerne l’état de mise en œuvre des

recommandations d’une part, et les difficultés rencontrées, d’autre part.

1.1 Etat de la mise en œuvre des recommandations

Le suivi des recommandations par l’ASCE-LC a permis d’établir par entité auditée une situation

exhaustive faisant ressortir les recommandations réalisées, celles en cours ou en étude, celles

non initiées et celles abandonnées.

La situation de la mise en œuvre des recommandations suivies en 2022 est résumée dans le

tableau ci-après :

SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DES

RECOMMANDATIONS ISSUES DE RAPPORTS DES

CORPS DE CONTROLE DE L’ORDRE ADMINISTRATIF

CHAPITRE 1
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Il ressort du tableau ci-dessus  mille sept cent quatre-vingt-un (1781) recommandations issues

de quatre-vingt-quinze (95) rapports de contrôle dont l’état de mise en œuvre se présente

comme suit :

- neuf cent quatre-vingt-sept  (987) recommandations ont été mises en œuvre, soit un

taux de réalisation de 56,85% ;

- deux cent soixante-six (266) recommandations sont  en cours de réalisation, soit un taux

de 15,32% ;

- quarante-une (41) recommandations à l’étude, soit un taux de 2,36% ;

- quatre cent quarante-deux (442) recommandations dont la mise en œuvre n’est pas

encore initiée, soit un taux  25, 46%. 

Il convient de noter que dans la méthodologie de calcul, abstraction a été faite du total des

quarante-cinq (45) recommandations abandonnées (devenues caduques).

Graphique 1 :  Représentation de la situation de la mise en œuvre des recommandations suivies

en 2022

 

56,85%

15,32%

2,36%

25,46%
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Tableau 2 : Situation de la mise en œuvre des recommandations suivies par les inspections des

services en 2022

Il ressort du tableau ci-dessus  huit cent trois (803) recommandations issues  de quarante-

deux (42) rapports de contrôle dont l’état de mise en œuvre se présente comme suit :

- trois cent quatre-vingt-quatorze (394) recommandations ont été réalisées, soit un taux

de 52, 19% 

- cent six (106)  recommandations en cours d’exécution, soit un taux de 14, 04%, 

- vingt-cinq (25) recommandations à l’étude, soit un taux de 3,31% ; 

- deux cent trente (230) recommandations dont la mise en œuvre n’est pas encore initiée,

soit un taux de 30,46%, 

- quarante-huit (48) recommandations abandonnées.

Source : ASCE-LC
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Graphique 2 : Représentation graphique de la situation de la mise en œuvre des

Recommandations suivies par les ITS

I.2 Difficultés 

La mise en œuvre des recommandations par les structures concernées connait les difficultés

suivantes :

- la non-transmission des rapports par certains départements ministériels aux structures

contrôlées ;

- la mise en œuvre de certaines recommandations relèvent de plusieurs acteurs dont

certains sont externes à la structure auditée ;

- des insuffisances dans la formulation de certaines recommandations ;

- l’absence d’un mécanisme de prise en charge des recommandations des corps de

contrôle en  cas de mobilité du personnel dans certaines structures ;

- l’influence du contexte sécuritaire dans la mise en œuvre de certaines recommandations ;

- la non élaboration par les structures auditées du plan d’actions de la mise en œuvre des

recommandations.
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14,04%

3,31%
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Au regard des difficultés ainsi relevées, l’ASCE-LC invite les différentes structures auditées à

élaborer pour chaque rapport, un plan d’actions de mise en œuvre des recommandations

formulées et surtout à s’engager à les mettre en œuvre. 

En rappel, les recommandations contenues dans les rapports individuels sont transmises aux

entités contrôlées à charge de les mettre en œuvre. Aussi, l’ASCE-LC attire-t-elle l’attention

des entités sur L’alinéa 3 de l’article 18 de la Loi organique n°082-02015/CNT du 24 novembre

2015  portant attributions, composition, organisation et fonctionnement de l’ASCE-LC qui

dispose que « les responsables des administrations concernées par les

recommandations contenues dans le rapport sont tenus de les exécuter. L’inexécution

ou le refus d’exécution des dites recommandations sont constitutifs de faute

professionnelle pouvant donner lieu à une procédure disciplinaire »

II. SYNTHESE DES MALVERSATIONS

L’exploitation des rapports de contrôle courant l’année 2022 fait ressortir des malversations

financières commises par les agents publics à hauteur de trois cent quatre-vingt-cinq millions

sept cent douze mille  quatre cent quarante-cinq (385 712 445) F CFA. 

La situation détaillée de ces malversations fait l’objet du tableau ci-après.
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Au titre de l’année 2022, les malversations financières issues des rapports de contrôle

exploités, s’élèvent à (385 712 445) F CFA. Il convient de relever qu’aucun recouvrement n’a

été fait à ce jour. 

Ces malversations sont consécutives entre autres à des manquants de caisse, des dépenses

et/ou déblocages non justifiés, des perceptions indues de rétributions, de frais de missions et

de carburant, au non-reversement de sommes collectées (délimitation de terrains, visa de

croquis de terrain, etc.).

L’ASCE-LC recommande au Gouvernement la prise des mesures adéquates afin

d’assurer le recouvrement intégral des sommes diverties des caisses publiques par les

agents indélicats visés dans les rapports des corps de contrôle de l’Etat.
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L’ASCE-LC est chargée entre autres et ce conformément à l’article 9 de la loi organique 082-

2015/CNT du 24 novembre 2015 précitée, de saisir la justice. Cette disposition de la loi

organique est complétée par l’article 24 du décret n°2021- 0755 /PRES/PM/MFPTPS du 14

juillet 2021 portant organisation et fonctionnement de l'Autorité Supérieure de Contrôle d'Etat

et de Lutte contre la Corruption qui lui permet l’accomplissement des actes suivants : 

- Effectuer des visites périodiques dans des juridictions pour s'enquérir de l'évolution des

dossiers transmis ;

- Assurer la représentation de l'ASCE-LC en justice dans les cas de constitution de partie

civile ou s'assurer de cette représentation.

1. DOSSIERS TRANSMIS EN JUSTICE PAR l’ASCE-LC

Cette partie aborde la situation des dossiers correctionnels et de fautes de gestion transmis

par l'ASCE-LC et les difficultés rencontrées.

I.1.Situation des dossiers correctionnels transmis en justice

La situation rend compte des dossiers transmis en justice depuis l’adoption de la loi n°04-

2015/CNT du 03 mars 2015 portant prévention et répression de la corruption au Burkina Faso

dans l'optique de rendre compte de l'évolution du contentieux pénal relatif aux faits de

corruption  ou d’infractions assimilées sur la période 2015-2022.

Ainsi, sur cette période, l’ASCE-LC a transmis à la justice cent quinze (115) dossiers se

rapportant à la corruption et aux infractions assimilées. La situation d’évolution de ces dossiers

se présente ainsi qu’il suit.

DOSSIERS EN COURS DEVANT LES JURIDICTIONS

CHAPITRE 2 
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Tableau 4 : Récapitulatif des dossiers transmis à la Justice par l’ASCE-LC de 2021-2022

Graphique 3 : Illustration des dossiers transmis en Justice

 

Source : ASCE-LC
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Il ressort du tableau ci-dessus que sur les 29 dossiers transmis en justice, 12 ont été jugés, 08

dossiers classés sans suite, et 9 suivent leur cours.

De 2021 à 2022, on observe une importante évolution à la hausse, du nombre de dossiers

transmis à la justice qui sont passés de 14 à 29 soit un taux de progression de 107,14 %. Sur

la même période, le nombre de décisions rendues a évolué dans le même sens de 5 à 12

décisions, soit un taux de 140%. Ces résultats confortent la dynamique consistant à dresser

les affaires sous formes des procès-verbaux d’enquête préliminaire dans les différentes

saisines de l’ASCE-LC (soit transmis du Procureur du Faso et dénonciation) aux fins de

transmission à la justice pénale.

De manière spécifique, au cours de l’année 2022, l’ASCE-LC a transmis des dossiers aux

pôles ECOFI des TGI de Ouaga I et de Bobo-Dioulasso et au TGI de Dédougou. Ces dossiers

concernent entre autres les infractions de blanchiment de capitaux, d’enrichissement illicite,

de corruption, de concussion, de favoritisme, de délit d’apparence, de détournement de biens

publics.
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Tableau 5 : Situation des dossiers transmis aux juridictions en 2022
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Parmi les dossiers transmis, treize (13) affaires ont fait l’objet de jugement au premier degré

en 2022. 

Ces dossiers sont contenus dans le tableau ci-dessous :

Source : ASCE-LC
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II. SITUATION DES DOSSIERS DE PRESOMPTIONS DE FAUTES DE GESTION TRANSMIS A

LA COUR DES COMPTES 

Si aucune définition n’est donnée à la faute de gestion par la règlementation en vigueur, le

manuel de vérification à l’usage des juridictions financières des Etats membres de l’UEMOA

l’appréhende comme étant « un manquement ou une violation des règles ou de principes

de bonne gestion des crédits, fonds et valeurs de l’Etat ou de tout autres organismes

publics soumis aux règles de la comptabilité publique, par les dirigeants, les

fonctionnaires, ou agents de l’organisme ». Ainsi, la responsabilité pour faute de gestion

est le fait d’imputer à une personne, un acte coupable, une erreur, une omission ou un

manquement quelconque aux lois et règlements, aux procédures, principes et usages régissant

une discipline.

Conformément aux articles 104 et 105 de la loi organique N°073-2015/CNT du 06 novembre

2015 relative aux lois de finances, l’ASCE-LC a transmis en 2022 à la Cour des comptes ,

juridiction supérieure de contrôle des finances publiques, trente-cinq (35) rapports de contrôle

constatant des cas présomptifs de fautes de gestion en vue de la mise en œuvre de la

procédure de mise en jeu de la responsabilité pécuniaire des agents en raison des fautes

commises dans le cadre ou à l’occasion de la gestion des fonds ou des biens publics. 

En rappel, en 2021, l’ASCE-LC avait transmis au titre des présomptions des fautes de gestion,

vingt-sept (27) dossiers à la juridiction supérieure de contrôle des finances publiques.

La situation de ces dossiers est présentée dans le tableau ci-dessous :
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Tableau 6 : Situation des rapports transmis en 2021 et en cours devant la Cour des Comptes
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Des vingt-sept (27) dossiers en cours devant la Cour des Comptes, dix-neuf (19) sont en trai-

tement devant la chambre disciplinaire budgétaire. Les sept (07) autres sont en traitement au

Parquet général près la Cour des Comptes. 

Il faut noter qu’un dossier a fait l’objet d’ordonnance de renvoi devant la juridiction de juge-

ment.

Le point des dossiers transmis en 2022 à la  Cour des Comptes est consigné dans le tableau

suivant : 
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Tableau 7 : Situation des dossiers transmis en 2022 à la Cour des Comptes
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L’ensemble des trente-cinq (35) dossiers sont en cours de traitement au Parquet général près

la Cour des Comptes. Vingt-deux (22) dossiers ont connu des avis de poursuite suivi de leur

inscription au registre d’instruction. Les treize (13) autres dossiers sont en attente de traitement. 

En conclusion,  il convient de relever que depuis la saisine de la Cour par l’ASCE-LC en 2021,

aucun dossier de fautes de gestion transmis par l’ASCE-LC n’a été jugé par la Cour des

Comptes, nonobstant la grande avancée dans le traitement des dossiers.
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III. ETAT DE LA COLLABORATION AVEC LES ACTEURS DANS LE CADRE DU SUIVI DES

ACTIONS EN JUSTICE

La collaboration entre l’ASCE-LC et d’autres acteurs se manifeste par ses relations avec les

acteurs étatiques d’une part, et les acteurs de la société civile, d’autre part.

III.1.  Collaboration avec les acteurs étatiques

III.1.1 Renforcement de la collaboration avec les juridictions

Outre la collecte des données pour l’établissement de la cartographie des dossiers de

corruption et d’infractions assimilées en cours devant les juridictions de l’ordre judiciaire, la

collaboration entre les juridictions et l’ASCE-LC s’est poursuivie à travers le partage

d’informations ayant facilité le suivi du traitement desdits dossiers. 

Ainsi, dans au moins 50 % des dossiers de corruption et d’infractions assimilées dont les

juridictions de l’ordre judiciaire sont saisies, les magistrats des pôles économiques et financiers

des parquets près ces juridictions, ont communiqué à l’ASCE-LC, les avis d’ouverture de

procédure afin de susciter sa constitution de partie civile aux audiences pour la défense des

intérêts de l’Etat et la transmission des convocations à témoins, à autres parties civiles et à

personnes mises en cause pour notification et remise aux intéressés.

Les parquets ECOFI de Bobo Dioulasso et de Ouagadougou ont également envoyé à l’ASCE-

LC des soit-transmis pour l’ouverture d’enquête judiciaire dans bien de dossiers.

Outre les anciens dossiers, l’ASCE-LC a assuré le suivi des trente-cinq (35) dossiers de fautes

de gestion transmis en 2022 à la Cour des Comptes. Sur le plan institutionnel, la Cour des

Comptes participe aux cadres de concertation des corps de contrôle de l’ordre administratif

organisés par l’ASCE-LC.

III.1.2. Renforcement de la collaboration avec l’Agent Judiciaire de l’Etat (AJE)

L’ASCE-LC a poursuivi   la mutualisation des actions avec l’AJE pour le suivi des dossiers   en

cours devant les cours et tribunaux.

Cette collaboration s’est manifestée notamment par la communication par l’ASCE-LC des

rapports d’audits et de contrôle à l’AJE afin de permettre d’asseoir la défense des intérêts de

l’Etat devant les juridictions. Dans le même ordre d’idée, l’AJE a constamment communiqué à

l’ASCE-LC, les avis d’ouverture de procédures reçues des parquets près les pôles

économiques et financiers.

A cela, s’ajoute la tenue de réunions périodiques entre les responsables de l’AJE et de l’ASCE-

LC.
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Par ailleurs, à l’occasion des plaidoiries devant les juridictions, l’ASCE-LC et l’AJE ont toujours

en synergie, échangé sur la stratégie de défense et la recherche des éléments de preuve afin

de garantir des résultats probants et d’obtenir réparation au bénéfice de l’Etat.

III.2. Collaboration avec les acteurs de la société civile

Cette collaboration a lieu avec le RENLAC et se manifeste à divers niveaux.

Au plan opérationnel, on peut souligner entre autres la saisine des juridictions par l’ASCE-LC

de concert avec le REN-LAC de dossiers de corruption et d’infractions assimilées. 

L’ASCE-LC reçoit du REN-LAC des cas de plaintes et dénonciations des citoyens pour

traitement.

En outre, on peut relever la communication d’informations pertinentes des enquêtes

administratives réalisées dans certains dossiers. 

Au plan institutionnel, il convient de mettre en lumière la tenue de rencontres d’échanges, les

contacts permanents et la complémentarité d’actions dans la constitution de partie civile pour

la défense des intérêts des parties lésées.
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Le Tome 3 du rapport général d’activités fait la synthèse des actions de suivi des

recommandations formulées par les corps de contrôle de l’ordre administratif et de l’état

d’évolution du traitement du contentieux pénal relatif à la corruption et aux infractions assimilées

devant les juridictions répressives ainsi que des fautes de gestion en cours devant la Cour des

Comptes.

Nonobstant ces acquis, quelques difficultés demeurent et ont fait l’objet de recommandations

adressées au Gouvernement, au Pouvoir Judiciaire et au Président de l’ALT.

Au titre du suivi des recommandations, le Gouvernement est invité à :

1. veiller à ce que les structures publiques élaborent et mettent en œuvre un plan d’actions

de mise en œuvre des recommandations contenues dans tout rapport des corps de

contrôle de l’Etat ;

2. prendre les mesures adéquates afin d’assurer le recouvrement intégral des sommes

diverties des caisses publiques par les agents indélicats visés dans les rapports des

corps de contrôle de l’Etat.  

Au titre des dossiers en Justice, l’ASCE-LC recommande :

1. au Gouvernement de doter  la chaîne pénale de ressources financières conséquentes

pour lui permettre d’engranger plus de résultats dans la lutte contre la corruption et la

délinquance financière.  

2. à l’Assemblée Législative de Transition, de veiller à l’opérationnalisation  de la Haute

Cour de Justice pour juger les dossiers en instance devant ladite Juridiction.

CONCLUSION
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